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vice interministériel 
d'animation des politiques publiques 
Püle environnement et transition énergétique 

ARRETE N" Li Joi1. ui. 08-E 
portant renouvellement et extension de l'exploitation de la carrière situe aux lleux-dits « Terres du Buisson », « La 
Varenne » et « Le Buisson » à SAINT JEAN FROIDMENTEL, par la SAS MINIER. 

Le Préfet de Loir-et-Cher, 
Chevaller dans l'Ordre National de la Légion d'Honneur, 

Chevaller dans l'Ordre National du Mérite, 

  

Vue code de l'environnement et notamment son article L. 184-4 ; 
Vu le 2° de l'article 15 de l'ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relalive à l'autorisation environnementale ; 
Vu le code minier ; 
Vu la nomenclature des installations classées ; 
Vu la nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application 

des articles L. 2141 à L. 214-6 du code de l'environnement ; 
Vu le fire 1 du livre V du code du patrimoine relati à l'archéologie préventive ; 
Vu l'arrêté ministériel modifié du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de camières el aux installations de premier 
traitement des matériaux de camières ; 
Vu l'arôté ministériel modifié du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitutions de garanties financières prévues 
aux articles R. 516-1 el suivants du code de l'environnement ; 
Vu l'arrêté modifié du 9 février 2004 relatif À la détermination du montant des garanties financières de remise en état des 
carrières prévues par la législation des Instalations classées ; 
Vu l'arêté préfectoral n°2013-212-0005 du 34/07/2013 approuvant le schéma départemental des carrières de Loir-et- 
Cher; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2015 portant approbation du schéma directeur de gestion des eaux du bassin Loire- 
Bretagne et arrétant le programme pluriannuel de mesures correspondant pour la période 2016-2021 ; 
Vu l'arrêté interpréfectoral n°2015-0163 du 25 septembre 2015 portant approbation du schéma d'aménagement et de 
gestion des eaux « Loir» ; 
Vu l'arrêté préfectoral n°86-2045 du 19 août 1998 relatif à l'exploitation d'uns carrière et d'une installation de traitement 
de matériaux sur la commune de SAINT JEAN FROIDMENTEL au lieu dit « Le Euisson » par la société MINIER SA ; 
Vu l'arrêté préfectoral n°2008-242-2 du 30 août 2006 relatif à la poursuite et à l'extension de l'exploitation d'une carrière 
et d'une installation de lrallement de matériaux sur la commune de SAINT JEAN FROIDMENTEL aux lieux. dits « Le 
Buisson » et « La Varenne » par la soclèté MINIER SA ; 
Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 19 octobre 2010 relatif à la modification des conditions d'exploitation et de 
remise en état de la carrière sise sur la commune de SAINT JEAN FROIDMENTEL aux lieux-dits « Le Buisson » et « La 
Varemne » explolée par la société MINIER SA ; 
Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 7 jullet 2017 relatif À la modification des conditions de remise en état de la 
cartière sise sur la commune de SAINT JEAN FROIDMENTEL au lieu-dit « Le Buisson » exploitée par la société 
MINIER SA ; 
Vu la demande présentée le 27 décembre 2018, et jugée recevable le 40 janvier 2047, présentée par la société MINIER 
SAS, dont le siège social est situé à Les Sapins de Varenne- 41100 NAVEIL, en vue d'obtenir l'autorisation de 
poursuivre et d'étendre l'explolafion d'une camière d'une capacité maximale de 140 000 an sur le territoire de la 
commune de SAINT JEAN FROIDMENTEL aux lieux-dits « La Varenne », « Le Buisson » et « Terres du Buisson » ; 
Vu le dossier déposé à l'appui de sa demand 
Vu l'avis de l'autorité environnementale sur le dossier en date du 2 mars 2017 ; 

     



    

Vu la décision n°E17000014/45 en date du 4" février 2047 complétée le 16 février 2017, du président du tribunal 
administratif d'Orléans portant désignation du commissaire-enquêteur ; 
Vu l'arrêté préfectoral en date du 16 mars 2047 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour une durée da 30 
jours consécutifs, du 19 avril 2017 au 19 mai 207 indus, sur le Lerrioire des communes de SAINT JEAN 
FROIDMENTEL, BREVAINVILLE, MORÉE, SAINT HILAIRE LA GRAVELLE, AUTHEUIL, GLOYES SUR LE LOIR et 
ROMILLY SUR AIGRE ; 
Vu l'avis favorable de la commission départementale de préservation des espaces nalurels, agricoles et forestiers, émis 

Lors da la réunion du 7 février 2017 ; 
Vu l'accomplissement des formaltés d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au publi ; 

Vu la publication en date des 29 et 1 mars 2047, 24 et 24 avril 2047, de cet avis dans deux journaux locaux ; 
Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur du 15 juin 2047 ; 
Vu l'avis émis par le conseil municipal de la commune de MORÉE ; 
Vu les avis exprimés parles diférents services et organismes consultés ; 
Vu l'arrêté n°1570229 du 27 avr 2045 du préfet de région portant prescription d'un diagnastic archéologique ; 
Vu les arrêtés n°18/0184 du 24/03/2016 et n°16/0185 du 25/03/2016 de prescriptions archéologiques pris par le préfet 
de région et relatifs à l'archéologie préventive ; 
Vu l'arrêté préfectoral n°41-2017-10-47- 001 du 17/10/2017 portant autorisation unique au titre de l'article L.214-3 du 
code de l'environnement, en epplcation de l'ardannance N° 201-619 du 12 Juin 2044, concernant la création d'une 
retenue colnaire à usage d'iigation sur la communs de SAINT-JEAN-FROIDMENTEL ; 
Vu ie rapport elles propositions en date du 9 novembre 2017 de inspection des Installations classées ; 
Vu l'avis favorabla de la commission départementale de la nature, des paysages el des sites - formation carrières émis 

lors de sa réunion du 30 novembre 2017 au cours de laquelle le demandeur a été entendu ; 
Vu la communication du projet d'arrêté faite au directeur de la société MINIER SAS, qui n'a formulé aucune remarque 
dans le délai imparti ; 
Considérant que l'activité projetée relève du régime de l'autorisation au tire de la législation des installations classées et 
‘sl répertoriée à la rubrique 2510 de la nomenciature des instalalions classées ; 
Considérant qu'en vertu du 2° de l'article 15 de l'ordonnance n° 2047-80 du 28 janvier 2017 relate 4 l'autorisation 
environnementale, la présente demande d'autorisation, régulièrement déposée avant le ter mars 2017, a été Instruite 
selon les dispositions législatives et réglementaires dans leur rédaction anlérieure à l'entrée en vigueur de l'ordonnance ; 
{Considérant que le projet est compatible avec le schéma départemental des carrières de Loir-et-Cher ; 
Considérant les mesures périodiques de bruit prescrites dans le présent arrêté ; 
Considérant que le projet est situé en dehors ds toute zone inondable ; 
Considérant que des garanties financières doivent être constituées afin de permettre ls réaménagement de la canière 
en cas de défailance ou de disparition Juridique de l'exploitant, conformément aux dispositions des articles R. 516-1 et 
suivants du code de l'environnement ; 
Considérant qu'en application des dispositions de l'article L. 5121 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut 
être accordée que si les dangers où inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté 
préfectoral ; 
Considérant que les conditions d'amênagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral d'autorisation doivent tenir 
compte, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d'autre part de la qualité, de la 
vacation et de l’uïlisation des mileux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau ; 
Considérant que le projet 'rrêtà a êté soumis à l'exploitant et que celui n'a formulé aucune observation dans le délai 
impar ; 
Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

Le péttionnaire entendu ; 
Vu la délibération da la commission départementale de la nature, des paysages et des sites - formation carrières - en 
date du 30 novembre 2047 ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture ; 

ARRÊTE  
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TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1,1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.14. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
La société MINIER SAS dont le siège éociel est situé à Les Sapins de Varenne, 41100 NAVEIL, est eutorisée, sous réserve du 
respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur lo temtoire de la commune da SAINT JEAN FROIDMENTEL aux 
eux-dits « La Varenne », « Le Buisson » et « Terres du Buisson » les Installations détallées dans les articles suivants. 
Dans le cas où des prescriptions archéologiques ont ét édictées par le préfet de région en application du décret n° 2004-4090 
du 3 juin 2004 modifié relatif aux procédures administralives et fnancières en malière d'archéologie préventive, la réalisation 
des lravaux est subordonnée à laccomplissement préalable de ces prescriptions. 

ARTICLE 11,2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les prescriptions du présent arrêté annulent et remplacent les prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation n°2006.242.2 

du 30 août 2008, ainsi que les prescriptions de l'arrêté préfectoral complémentaire n° 2010-292-0025 du 19 octobre 2010, 

ARTICLE 4.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE 
Les prescriptions du présent emté s'appliquent également aux autres Installaions ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximilé ou leur connexilé avec uns 
installation sournise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cetia installation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 4,24. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
  

  

               

Rubrique | Atinéa | Régime "| Libolié de la rubrique (activité) pisse | Volmesutorsé | Kodevance 
Caribe de sables 

us à | Extston de caries, exception |” gravier de ere à 
cols ados aux pois 5 eL6 (allions anciennes el 

récentes du Lo)     

  

  

‘Béaima; À (Autorisation) u D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant a consistance, le ra de fonctionnement, le volume des instaations ou es capacilés maximales 
autorisées. Le « volume autorisé » correspond aux volumes maximum et moyen annuels autorisés. Ces volumes correspondent aux volumes 
fe matériaux valorisables extras et ne comprennent pas les volumes issus du décapage [terres végétales et stérles)réutiiséa dans a cadre 
de la remise en état finale du at. 

# Redevance ; 
La capacté nominale de production des actvils est: 

=" supérieure ou égale à 600 000 tomnes/an . - 
supérieure ou égale à 150 000 tannes/an mais inférieure à 600 000 ionneslan 
supérieure eu égale à 50 00 tonnes/an mais inférieure à 180 000 tonnes/an 

ARTICLE 1.22. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'emprise autorisée est d'une superfcle totale de 44 ha 47 a 60 ca pour une surface exploitable de12 ha 27 a et 80 ca et 
concerne les parcelles suivantes par référence au plan cadastral annexé au présent arëlé. Toute modification de dénomination 
des parcelles concemées devra être déclarée à l'inspection des Installations classées.
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communes [Lieux cts | Seéton | Parteles | Siuaton administrative | Suportcio auorséo | Superice epioiée 

zc a6pp | Auisrisée parle présent arrêté | Gg ja 97 a 60 ca Pas d'extraction 
[Autorisée par l'arrété préfeciorai| Pas d'exiracion 

20 | 47pp | "20062422 du30 noût2006 | COha20aB7ca | | (ééja eyplohée) 
FAuiorisée par l'arrêté préfectoral Pas d'extraction 

La Varenne |_2C 169 |ss20062422du30moût2008 | 15ha24a83ra | (iàjà exploitée) 
Auioriée par l' Pas d'extraction 

æ 173 | n° 2006.242.2 du 30 août 2006 |_ PO ha 60 16ca | “{iéja exploitée) 
FAtiorisée par l'arrêté préfectoral Pas d'extraction 

ANT SEAN za tn 242.2 du 30 noût2006 |_00ha 68 a6t ca | __ (aéja exploitée) 
Auioisée par l'arêlé préfectoral Pas d'extraction 

FHOIMENTEL 20 | Sir |v20062422dus0800t2006 | 08ha 1628268 | (aéja explonée) 
uiorisée par l'arêlé préfectoral Pas d'extraction 

Le Buisson | 20° | S3pp |20062422du30 20012008 | 04haB2a60c2 | (uéja explonée) 
FAuiorisée par l'arêté préfectoral Pas d'extraction 

2C | 54 |n20062422du30 2002006] ha 1843808 | (uéjà explonée) 
Terres du Auoisée pare présent arrêté en |. 28 app Plecprat 15ha67a28ca | 12ha27aB0ca 

Super totale da demande GirasTages | iZheresoes 
  

Le centre de la camière a pour coordonnées (système Lambert Il étendu) X=518 800 m el Y=: 2 330 200 m. 

ARTICLE 12.3, MATÉRIAUX EXTRAITS ET QUANTITÉS AUTORISÉES 
Les matériaux extraits sont des matériaux sllceux (sables et graviers « terrasses ») 
La production maximale de matériaux extraits de la carrière est de 140 D00 fonnes/ an (avec une moyenne de 100 000 
tonnes/an). La quantité totale autorisée à extraire est de B84 DO0 tonnes. 
ARTICLE 1.2.4, NOMENCLATURE LOI SUR L'EAU 
Les activités suivantes sont classables au tire de la loi sur l'eau en application des articles L. 2441 et L.214.7 du code de 
l'environnement   

  

  

  

  

    

Cha He TRaiN londres classement aire Tintin. ETS 
omega, emprise 5 
[de porpage, céation de puis. ou 
[d'ouvrage sauerrain, non destiné à| 

création de 2 piéromitres dans le seceur de 
to | 0 fesansion (en Complément des 4. plézoméires 

[existants qui sont conservés) 

  

pes d'accompagnement de cours|         
  

  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1,4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 14.1, DURÉE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet sl installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 

été exploités durant deux années consécules, sauf cas de force majeure. 
L'autorisation d'exploiter est accordée pour une durée de 11 années à compter de la cts de notification du présent arrêté. 
Cette durée inclut la phase final de remiso en état du eite. 
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Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du délai d'exécution des prescriptions 
archéologiques édictées par le préfet de région en application du titre 1! du livre V du code du patrimoine relatif à l'archéologie 
préventive. 
L'exploitation ne peut être poursuivie au-delà que si une nouvelle autorisation est accordés. Il convient donc de déposer une 
nouvelle demande d'autorisation dans les formes réglementaires et en temps utile. Conformément à l'aile R. 16-49 du Code 
de l'Environnement, la demande de prolongation pu de renouvellement d'une autorisation environnementale est adressée au 
préfet par le bénéficiaire deux ans au moins avant la date d'expiration de cette autorisation. 

CHAPITRE 1.5 DISTANCES DE SÉCURITÉ 

Les bords des excavations des carrières à ciel ouvert sont tenus à une distance horizontale d'au moins 10 mètres des limites du 
périmètre autorisé ainsi que de l'emprise des éléments de la surface dont l'intégrité conditionne le respect de la sécurité et de la 
Salubrité publiques. 
De plus, l'exploitation du gisement à son niveau le plus bas est arrêté, à compter du bord supérieur de la foulle, à une distance 
horizontale telle que la stabilité des terrains voisins ne soit pas compromise. Cette distance prend en compte la hauteur totale 
de l'excavation, la nature et l'épaisseur des diflérentes couches présentes sur toute la hauteur. 
En ce qui conceme la ligne électrique haute lension l'exploitant veile au respect de l'artie L. 541 du Code de 
l'Environnement et des dispositions du décret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l'exécution de travaux à proximité de 
certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution. En outre il respecte les préconisations 
figurant dans le courrier ERDF du 29 juïlet 2015 joint à son dossier de demande d'autorisation. 
L'exploitant prévoit également la mise en place de consignes spéciiques lors des opérations à proximité de cet ouvrage et 
S'assure de leur miso en œuvre. 

CHAPITRE 1.6 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.61. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités d'extraction de matériaux (carrière) 
visées à l'Aricie 1.2.1. de manière à permette, en cas de délallance ou de dispartlon juridique de l'exploitant, la prise en 
charge des frais occasionnés parles travaux permettant la remise en état du site après exploitation. 

ARTICLE 1.6.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Le montant de référence des garanties financières est établi conformément aux dispositions de l'annexe de l'arrêté ministériel 
du 8 février 2004 relatif à la détermination du montant des garanes financières de remise en étal des carrières prévues par la 
législation sur les installations classées. 
L'exploitation est menés en 3 périodes, dont 2 périodes quinquennales et une période de À an. Les 2 dernières années sont 
consacrées à la finalisation de La remise en état. 

AA chaque période correspond un montant de référence de garanties financières permettant la remise en état maximale au sein 
de celle période {ce montant inclus la TVA). 
Article 4.6.2.1. Pour les autres carrières à ciel ouvert, y compris celles mentionnées au point 4 de la 

rubrique 2510 de la nomenclature des Installations classées 

  

  

  

  

  

st s2 ss TOTAL en €TTC 
Périodes (C1=16665@ ha) | (C2=34070€ha) | (C3=17775€ha) tant) 

1 7 28 10 
2 7] 323 sr 
3 573 15 os ons               

81 (enha) : Somme de la suriace de l'emprise des infrastructures au sein de la surface autorisée et de la valeur maximale 
atteinte au cours de la période considérée par les surfaces défiichées diminuées de la valeur maximale des 
surfaces en chantier (découvertes et en exploitation) soumises à éfrichement. 

82(enha)_: Valeur maximale attente au cours de la période considérée par la somme des surfaces découvertes et des 
surfaces en exploitation diminuée des surfaces remises en état 

83 (enhs)_: Valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la surface résultant du produit du linéaire du 
périmètre d'extraction par la profondeur moyenne diminuée des surfaces remises en état 

 



    

L'indice TPO1 (base 2010) utlisé pour le caleul du montant de référence est celui en vigueur à mai 2017, soit 105.0 (paru au JO 
de 11/08/2047). 
Les superficies indiquées correspondent aux valeurs maximales atteintes au cours de la période considérée. 

ARTICLE 4.6.3, ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
‘Avant la mise en activité de l'installation dans les conditions prévues par le présent arrêté, l'exploitant adresse eu préfel: 

+ le document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 
31 juilet 2042, relatif aux modaliés de constitution de garanties financières prévues aux aricles R. 5161 et suivants 
du sode de l'environnement ; 

+ la valeur datée du dernier indice public TPO1 en base 2010. 

ARTICLE 1.6.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Les garanties financières sont constituées pour une période minimale de deux ans. Lorsque a respect de la période minimale 
de deux ans amèneralt à dépasser la durée de validité du présent arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter, la période de 
validité des garanties financières peut être égale à la durée restant à courir de cetie autorisation. 
La tenouvellement des paranles farcies dot Ilarveni au ol a mais avant La das déchéance au document pr à 
'Anicle 1.6.3. 
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, eu moins six mois avant la date 
“échéance, un nouveau document dans les formes prêvues par l'arêté ministériel 31 juilet 2012 modifié, relaëf aux modalités 
de constitution de garanties financières prévues aux articles R. 546-1 ef suivants du code de l'emironnement. 
Une copie est également transmise à l'inspection des installations classées, pour Information, à la même date. 
En cas de nan-renouveliement des garanles financières, ls garant informe le préfet par letre recommandée avec accusé de 
réception au moins trois mois avant l'échéance de validité de ces garanties. Cette obligation est sans cfiet sur la durée de 
l'engagement du garant. 

ARTICLE 1.6.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 
L'exploitant est lenu d'actualiser ls montant des garanties financières, el en atteste auprès du Préfet, dans les cas suivants : 

+ ous les cinq ans au prorata de la variation de l'ndice publié TPO1 en base 2010 ; 
+ sur une période au plus égale À cinq ans, lorsqu'I y a une augmentation supérieure à 18 (quinze) % de l'indice TPO en 

base 2040, et ce dans les six mois qui suivent ces variations. 

  

L'actualisation du montant des garanties financières relève de l'initiative de l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.6, RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES : 
Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toute modification des conditions d'exploitation elles que 
définies au présent arrêté. 
De plus, toute modification de l'exploitation conduisant à une augmentation du coût de remise en état de la carrière est 
subordonnée à la constitution de nouvelles garanties financières et doit être portée, avant réalisation, à la connaissance du 
préfet avec tous les éléments d'appréciation selon l'aricls R. 181-46 du code de l'environnement. 

ARTICLE 1.6.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 
Outre les sanctions rappelées à l'article L. 516-{ du code de l'environnement, l'absence de garanties financières peut entraîner 
la suspension du fonctionnement des Installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités 
prèvues à l'article L. 171-8 de ce code. 
Conformément à l'article L. 171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son 
personnel le palement des salaires, Indemnités et rémunérations de toute nature auxquels 1 avait droit jusqu'alors. 

ARTICLE 1.6.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Le préfet peut faire appel aux garanties financières dans les conditions fixées par l'article R. 516-3 du code de l'envirannemes 

+ soit aprés inlervention des mesures prévues au | de article L. 171-8, en cas de non-exéoution par l'xplotant des 
opérations mentionnées au IV de l'article R. 616-2, et des prescriptions de l'arrêté préfectoral en matière de remise en 
état de la carrière ; 

+ soit en cas d'ouverture ou de prononcé d'une procédure de liquidation judiciaire à l'égard de l'exploitant ; 
+ soiten cas de dlsparilon de l'explotant personne morale par suite da sa liquidation amiable ou du décès de l'exploitant 

personne physique. 
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Dans le cas où cel appel demeure infruclueux, et lorsque les garanties financières sont constituées par l'engagement écrit d'un 
garant, dans les fommes prévues au 6 du | de l'article R. 5162, le préfet appelle les gararties financières auprès de 
l'établissement de crédit, la société de financement, l'entreprise d'assurance, la société de caution mutuelle ou la fonds de 
garantie ou la Caisse des dépôts el conslgnations, garant da la personne morale ou physique mentionnée au a susmentionné 

+ soit en cas d'ouverture ou de prononcé d'une procédure de liquidation judiciaire à l'encontre du garant personne 
physique ou morale mentionné au 6 susmentianné ; 

+ soit en cas de disparition du garant personne morale par suite de sa liquidation amiable ou du décès du garant 
personne physique mentionné au e susmentionné ; 

+ soil en cas de notification de la recevabilité de la saisine de la commission de surendettement par le garant personne 
physique ; 

+ soit en cas de défaillance du garant personne physique, ou du garant personne morale résultant d'une sommation de 
payer euMia de refus ou demeurée sans ete pendant un délai d'un mois à compter de la signification de la sommation 
faite à celui-ci parle préfet. 

Toute mise en demeure de réaliser les travaux couverts par les garanties financières prévus à l'ariicle L. 471-8 non suivis 
d'effet constitue un délit. 

ARTICLE 1.6.9. LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 
L'obligation de gerantes financières est levée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant la mise en place des 
garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières alent élé normalement réalisés. 
Ca retour à une suation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activil prévue à l'article 
R. 512-391 du code de l'environnement, par l'inspecteur des installations classées qui établi un procès-verbal de récolement. 
L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 
En application de l'article R. 546-5 du code de l'environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux frais de l'exploitant, 
dune évaluation crique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières. 

    

CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.7.1. PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apparlée par le demandeur aux installations, à leur mode d'uilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant &a réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.7.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 
Les études d'impact et de dangers sont actualisées à occasion de toute modification notable {elle que prévus à l'article 
R. 181-46 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander 
Une analyse crlique d'éléments du dssier justiflant des vérifications particulières, effectuées par un organisme extérieur expert 
dant le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

  

ARTICLE 1.7.3, ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'explolation, des disposiions matérielles interdiront leur réutiisation afin de 
garantir leur miss en sécurité et la prévention des accidents. 

  

ARTICLE 1.7.4. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Le changement c'explaltant des installations visées au présent arrêté est soumis à autorisation préfectorale. 
La demande d'autorisation de changement exploitant adressée au préfet comporte ; 

+ les documents établissant les capacités techniques et financières du nouvel exploitant ; 
+ les documents atiestant du fait que le nouvel exploitant est propriétaire des terrains sur lequel sa élue l'installation ou 

qu'il a obtenu l'accord du ou des propriétaires de ceux-ci; 
+ iajustfication de constitution des garanties financières. 

La demande d'autorisation est instruite selon les formes prévues à l'article R. 181-45 du code de l'envirannement, dans les rois 
mois suivant sa réception. 

ARTICLE 1.7.5. CESSATION D'ACTIVITÉ. RENOUVELLEMENT - EXTENSION 
L'extraction de matériaux commercilisables ne doit plus être réalisée 18 mois avant l'échéance de l'autorisation. 
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La remise en état du site doi être achevée six mois avant l'échéance de l'autorisation. 

En cas de demande de renouvellement ebou extension, la dossier complet et recevable doi être déposé en Préfecture deux 
ans au minimum avant l'échéance fixée par la présente l'autorisation. 
Sens préjudice des dispositions de l'article R.512-30-1 du code de l'environnement, el pour l'application des articles 
R.612-39.2 à R. 812-396, l'état dans lequel doit être remis le site est détailé au CHAPITRE 24 et l'usage à prendre en 
compte est de 1ype agricole : cuture sur l'ensemble des parcelles à l'exception d'une parie du secteur étendu de la carrière 

destin à accueillir une retenue colinaire pour l'irigation. 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définit, el conformément à l'artice R. 512-391, l'exploitant noie au préfet la 
date de cel arrêl six mois eu moins avant celui. La notification est accompagnée d'un dossier comprenant ; 

+ le plan à jour de l'installation [accompagné de photos) ; 
«le plan de remise en état définit; 
+ un mémoire sur l'état du alle ; 

et indiquant les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'art de l'exploitation, la mise en sécurité du ste, Ces mesures 
comporent notamment ; 

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ; 
+ des imitations ou interdictions concernant 'eménagement ou Futiisaton du sol ou du sous-eol, accompagnées, le cas 

échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour metre en œuvre des servitudes ou des restriclons d'usage ; 
+ la suppression des risques d'incendie el d'explosion ; 
+ la surveillance des effets de l'installation sur son environnement et, le cas échéant, les mesures de maïtise des 

risques associées. 
En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état el qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 811-1 du code de l'environnement, et qu'l permetie un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au 
prerner alnéa du présent article. 

CHAPITRE 1.8 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est souris à un contentieux de pleine juridiction. 
I peut être défèré à la juridiction administrative : 
4. Parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date où le présent arrêté leur a été notifié ; 

2. Par les liers, personnes physiques pu morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les Intérêts mentionnés aux aricies 
L.21141 et. 511-1 du code de l'environnement, dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de l'affichage 
du présent arrêté, 

‘Toutefois, si la mise en servica de l'installation n'est pas intervenus sie mois après la publication ou l'affichage du présent 
errêlé, le délai de recours continua à éouri jusqu'à l'expiration d'une période le six mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à ball des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le Volsinage d'une installation 
cassée que postérieurement à l'affichage ou à la publication ds l'arrêté autorisant l'ouverture de celte installation ou atténuant 
les prescrpions primiives ne sont pas recevables à déérer ledi arrêté À la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.9 PUBLICITÉ 

Conformément aux disposlions de l'article R. 512-39 du code de l'environnement, un extrait du présent arrêté mentionnant 
qu'une copie du texts Intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de toute persanne intéressée, scra 
fiché en mairie de SAINT-JEAN-FROIDMENTEL pendant une durée minimum d'un mois. Le même extra est publié sur le 
lle interet de la préfecture qui a délvré l'acte pour une durée identique et inséré eu recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Loir-et-Cher. 
Le maire de SAINT-JEAN-FROIDMENTEL fera connaïlre par procès verbal, adressé à la préfecture du Loiret-Cher 
T'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera affché en permanence, de façon visible, sur ls aita de l'exploitation à la igence de la société MINIER 
SA8, 
Une cople dudit arrêté sera également adressé À chaque conseil municipal consulté, à savoir : SAINT-JEAN-FROIDMENTEL, 
BREVAINVILLE, MORÉE, SAINT HILAIRE LA GRAVELLE, AUTHEUIL, CLOYES SUR LE LOIR et ROMILLY EUR AIGRE. 

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfeclure et aux frais de la société MINIER SAS dans deux journaux diffusés 
dans tout le département. 
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Copies seront également adressées à Monsieur le Sous-Préfet de Vendôme et Monsieur le Directeur régional de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement Centre-Val de Loire. 

CHAPITRE 1,10 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail, le code de la voirie routière, le code du 
patrimoine, le code général des collectiiés teritoriales et la réglementation eur les équipements sous pression. 
Les drols des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
L'autorisation d'exploiter la carrière n'a d'effel utile que dans la limite des droits de propriété de l'exploitant et des contrats de 
fortage dont il est ulaire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 21,1, OBJECTIFS GÉNÉRAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, entretien et l'explolltion des 
installations pour 

«limiter le prélèvement etla consommation d'eau ; 
+ limiterles émissions de polluants dans l'environnement ; 
+ respecter les valeurs limites c'émissians pour les substances polluantes définies c-après ; 
+ érerles effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que réduire les quantités rejetées ; 
+ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques où accidentels, 

directs ou indirects, de maflères ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 
‘commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour l'agriculture, pour la protection de la 
nature, de l'environnement el des paysages, pour l’utlisation rationnelle de l'énergie, pour la conservation des 
sites el des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

L'extraction des matériaux, le stockage des déchets inerles d'extraction issus du fonctionnement de la canière, et les 
opérations de remise en état du site doivent, à tout moment : 

+ garantirla sécurité du public et du personnel, et la salubrité des lieux ; 
+ préserver la qualité des eaux superficielles et soulerraines, ainsi que limiter les inddences de lactMté eur leur 

écoulement ; 
+ respecter les éventuelles servitudes existantes. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conduite de l'exploitation pour limiter les risques de polution des 
eaux, de l'air ou des sols, et de nuisance parle bruit et les vibrations, et impact visuel. 
Les instaltions de stockage de déchets inertes d'extraction sont réalisées et exploitées en se fondant eur les perfommances 
des melleures techniques disponibles économiquement acceptables (MTD) et en tenant compte de la vocalion el de l'utilisation 
des mieux environnants ainsi que la gestion équiibrée de la ressource en eau. 

      

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toute circonstance le respect des disposons du présent arrété. 

ARTICLE 2.1.3. SURVEILLANCE 
L'exploitation de chaque instalation doit se faire sous la survellance d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 
fomnée en conséquence. 

CHAPITRE 2.2 AMÉNAGEMENTS PRÉLIMINAIRES 

ARTICLE 2.2.1, INFORMATION DES TIERS 
Avant le début de l'exploitation, l'exploitant est tenu de mettre en place sur chacune des voies d'accès au chanter, des 
pamieaux indiquant, en caractères apparents, son Identité, la référence de autorisation préfectorale, l'objet des travaux et 
adresse de la makie où le plan de remise en état du site peut être consulté. 

ARTICLE 2.2.2. BORNAGE 
Préalablement à la miss en exploitation, l'exploitant est tenu de placer 

+ des bomes en tous les points nécessaires pour déterminer le périmètre de l'autorisation ; 
+ le cas échéant, des bomes de nivellement. 

{Ces bornes devront toujours être dégagées et demeurer en place jusqu'à l'achèvement des travaux 'exploltation et de remise 
en état du ste. 
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ARTICLE 2.2.3, DÉCLARATION DE MISE EN SERVICE 
L'exploitant doit, avant le début de l'exploitation, mettre en place les aménagements préliminaires définis au présent chapitre. 
Dés que ces aménagements ont él8 réalisés, l'exploitant not au préfet et au maire des communes concernées la mise en 
service de l'installation. I adresse, dans le même temps ou au préalable, au préfet ls document établissant la constiuiion des 
garanties financières. 

CHAPITRE 2.3 CONDUITE DE L'EXTRACTION 

ARTICLE 2.3. DÉBOISEMENT ET DÉFRICHAGE 
Sans préjudice de la législation en vigueur, le déboisement et le défrichage éventuels des terrains sont réalisés 
progressivement, par phases correspondant aux besoins de l'exploitation et, le cas échéant, en respect des prescriptions 
édictées dans l'arrêté préfectoral de l'exploitant portant autorisation de éfrichement des terrains. 

ARTICLE 2.3.2. DÉCAPAGE DES TERRAINS 
‘Aucune extraction ne doi avoir lieu sans décapage préalable de la zone concemés. 
Le décapage des {errains est limité aux besoins des travaux d'exploitation. 
Le décapage est effectué de manière sélective, de façon à ne pas mêler les terres végétales constituant l'hoñzon humifère aux 
stérles. 
Le dépôt des horizons humières ne doit pas avoir une hauteur supérieure à 2 m afin de lui conserver ses qualités 
Bgranomiques. 

ARTICLE 2.3.3. PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE 
L'exéoution des travaux est subordonnée au respect des dispositions des arrêtés du préfet de région n°1570229 du 27/04/2015, 

16/0184 du 24/02/2016 et 18/0185 du 25/02/2016. 
Dans le cas où d'autres prescriptions archéologiques sont édictées par le préfet de région en application du titre Il du livre V du 
code du patrimoine relatif à l'archéologie préventive, la réalisation des travaux est subordonnée à l'accomplissement préalable 
de ces prescriptions. 
Un mois avant au minimum, l'exploitant informe par écrit la Direction Réglonale des Affaires Culurelles du Centre (senice 
régional de l'archéologie), de la date prévue pour les travaux de décapage. Une copis de ca counier est transmise à l'inspection 
des installations classées. 
En cas de découverts fortuite de vestiges archéologiques, l'exploitant doit prendre toute disposition pour empêcher la 
destruction, la dégradation ou la détérioration de ces vestiges. Ces découvertes doivent être déclarées dans lea melleurs délais 
au service régional de l'archéologie et à l'inspection des installations classées. 

  
ARTICLE 2.3.4. EXTRACTION 
L'exploitation de la carière est conduite conformément au plan de phasage des travaux et au plan de remise en état du se 
annexés au présent arrêté. Toute macification du phasage ou du mode d'exploitation doit faire l'objet d'une demande préalable 
adressée au prôfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Le carreau de la carrière a pour cote minimale 82 m NGF sur le secteur renouvelé et 91 m NGF sur le secteur étendu. 
L'extraction est effectuée au moyen d'une pelle hydraulique ou d'un chargeur sur une épaisseur moyenne de 5,5 m, 
Le pompage de la rappe phréatique pour le décapage, l'exploitation et la remise en état est interdit. 

L'exraction a lieu à uns profondeur maximale de 7 m par rapport au niveau naturel des lerrains. 
En période de hautes eaux, si la nappe est mise à nue, l'extraction est arrêtée. 

ARTICLE 2.3.5, TRANSPORT DES MATÉRIAUX 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice des artices L. 131-8 et L. 141-0 du code de la voirie routière. 

ARTICLE 2.3.6. ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS — REGISTRE DES SORTIES 

L'exploitant tient à jour un registre indiquent le nom du destinataire, la date du prélèvement, ls type et la quantité de matériaux 
extrait, la mode de transport utlisé pour l'acheminement des matériaux et s'il y a lieu, le nom de la société extérieure réalisant 
Îe transport. Ce registre est lenu à disposition de l'inspection des installations classées. Un bon de sortie dûment complété et 
signé par la personne en charge du registre esl join au registre. 
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ARTICLE 2.3.7, CONTRÔLES PAR DES ORGANISMES EXTÉRIEURS 
L'entreprise doit disposet sur le site de la carrière où à proximité Immédiate (emprise de l'installation de traitement des 
matériaux) d'une bascule e! d'une comptablié précise des quantités extrales el vendues. 

Des organismes agréés doivent procéder à des contrôles réguliers portant notamment sur: 
+ les appareils de pesage, 
+ les installations électriques. 

Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées, sur le site. 

CHAPITRE 2.4 REMISE EN ÉTAT DU SITE 

ARTICLE 2.4.1, GÉNÉRALITÉS 
L'exploitant est tenu de nettoyer et remeltre en élat l'ensemble des lieux affectés par les travaux et les installations de toute 
nature inhérentes à l'exploitation, compte tenu des caractéristiques essentielles du mieu environnant. 
Le site doi être libéré, en fin d'exploitation, de tous les matériels, stockages et installations fixes ou mobiles, mis en place 
durant les travaux d'extraction. 
{Aucun dépit ou épave ne doit subsister sur le site, 
La remise en état du sit est réalisée en conformité au dossier de demande d'autorisation. 
Elle comporte au minimum les disposiions suivantes : 

+ la mise en sécurité des fronts da taille, 
+ le nettoyage de l'ensemble des terrains et, dune manière générale, la suppression de toutes les structures n'ayant pas 

utilité après la remise en état du sis, 
+ l'insertion satisfaisante de l'espace affecté par l'exploitation dans le paysage, compls tenu de la vocation uhérieure du 

site. 

ARTICLE 2.42. REMISE EN ÉTAT 
La remise en état doit être réalisée conformément au dossier de demande d'autorisation, sauf disposons contraires prévues 
far le présent arrêté, el au plan annexé à cet arêé. Globalement, la remise en état du slle conslsta en un remblaiement partiel 
des Lerrains sur le secteur en renouvellement et à la création d'une retenue caliaire (réalisation du contenani) sur une partie 
du secteur de l'extension, le reste étant partiellement remblayé. 
Article 24.21. Remise en état coordonnée à l'exploitation 
La remise en état dot être strictement snordonnée à l'exploitation conformément aux plans de phasage des travaux et de 
remise en élal du sile annexéa au présent arrêté. L'exploitation de la phase (n +3) ne peut débuter que ai la phase (n) est 

remise en état. L'explolant notiie chaque phase de remise en él au préfet. 
La surface dérangée (égale à la somme des surfaces en cours d'extraction, des surfaces décapées et des surfaces non 

remises en état) de la carrière est inférieure à 10 ha 

ARTICLE 2.4.3, DISPOSITIONS DE REMISE EN ÉTAT 
Article 2.4.3:1. Aires de circulation 
Les aires da circulation provsaires et les aires de travail doivent être décapées des matériaux stabilisé qui auraient té régalés 

puis recouverles de terre végétale en vue de leur mise en cuture. 
Article 2.4.3.2. Remblayage partiel de l'excavation 
24324 Nature des remblais 
A l'exception du secteur aménagé en retenue colinaire (réalisation du contenanl) sur une parle du secteur étendu de la 
carière, la remise en état du reste du le consiste en un remblayage partiel de l'excavation pour retour ; 

+ la cote minimale de B5m NGF pour les parcelles ZC 47 pp (chemin rural) et ZG n°5ipp, 53 pp et S4pp ; 

+ la vole minimale de 85 m NGF pour les parcelles ZC 169, 174 et 474 PP pour les secteurs remis en état après la 
notification du présent arrêté. Pour les parlies de ces parcelles remises en état avant la notification du présent arrêté, 

la cote de remise en état varie de 23 m NGF à 85 m NGF, 
+ àla cote minimale de 94 m NGF pour la parcelle ZB n°8 pp, pur ce qui concerne le secteur en dehors de l'emprise de 

la retenue colinaire. 
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Pour le secteur constituant de a retenue colinaire le réaménagement consiste à étancher les bords da la réserve (pente à 30°) 
etle fond à l'aide de matériaux erglleux provenant du sit. La cate finle du fond de la réserve varie de 64 à 94,7 m NGF. 

Une couche de lerre végétale de 50 em, épierrée des plus gros blocs, recouvrira au final l'ensemble du site à l'exception du 
secteur d'emprise de La retenus colinaire.. 
Le {alutage des abords de la cuvette formée par le remblaiement partiel doit être réalisé avec une pente 2/1 soit environ 20° par 
rapport à l'horizontale. 
Le remblayage des carrières est géré de manière à assurer la stabiité physique des terrains remblayés. 

Le remblayage des carrières ne doit pas nuire à la qualité du sol, compte tenu du contexte géochimique local, ainsi qu'à la 
qualité et au bon écoulement des eaux. 

  

Les déchets d'extraction inertes intemes au site (résidus, stériles et morte-lrrains) sont prioritairement employés pour la remise 
en état du site lors du remblaiement. Lorsqu'il est réalsé avec apport de matériaux extérieurs, ceux-ci doivent être 
préalablement tiés de manière à garantir l'utlisatlon des seuls matériaux ineres. 

Seuts les déchets inertes suivants peuvent être utiisés pour le remblayage de la caière + 

CODE DÉCHET I" _ 
F DÉCHETS D'EXTRACTIONINERTES PROVENANT DE L'INSTALLATION VOISINE DE TRAITEMENT DES MATÉRIAUX 

DE LA CARRIÈRE (Boues floculées envoyées carrière 

DESCRIFTION (1 RESTRICTIONS 
  

      

   

  

  

- qu'ils respectent le fond géochimique local ; 

Stériles et autres déchets provenant du|- qu'ils respectent l'annexe « liste des déchets Inetes| 
otoite lavage et du nettoyage des minéraux autres dispensés de caractérisation » de la circulaire du 22| 

que ceux visés aux rubriques Of 04 07 et|août 2011 pour les natures do déchets décrites ot| 
CLR pour la secteur d'activité concerné ; 

qu'ils ne proviennent pas de sites contaminés ou ne 
ontiement pas d'amlante. 

AUTRES DÉCHETS INERTES EXTÉRIEURS 
Uniquement les déchets de production et. del 

47010 Béton commercialisation ainsi que les déchets de| 
construction et de démaltion ne provenant pas cel 
sites contaminés, triés 

Uniquement les déchets de production et de 
commercelisation ainsi que les déchets cel 

  

  

  

  

  

  

  
     

  

    

    

      
tot construction et de démaltion ne provenant pas de 

tes contaminés, tiés 
iquement les des de pda et de 

commerclsaton ainsl que les déchets de] 
ATOURE, Tes ftoharques construction et de démoltion ne provenant pas del 

: [sites contaminés tés | 
: Uniquement les déchels de construction et del Mélanges de béton, tes et céramiques ne +7oto7 Fat ire Bérolen ne proenat pas de alss contaminés 

170202 Vere 2 | Sans cadre où montant de fenêtres m 
570504  [Tercs et calloux ne confenant pas de[A l'exclusion de la ere végélale, dela tourbe et des 

substanco dangereuse lerres et calloux provenant de ses contaminés 
Provenant uniquement de Jardins et de pares et 4] 

200202  |Temesetpierres exclusion de Ia terra végétale et de la tourbe (hars| 
tes contaminés) 

  

      ti Les codes déchets et leur description sont détalllés en annexe do la Décision n° 2000/532/CE du 03 mal 2000 
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A l'exception des boues flcculées issues du lavage des malériaux da la camière à partir de l'installation voisine exploités par la 
BAS MINIER, les déchols suivants sont Interdit et font l'objet d'une procédure de refus systématique à l'entréo de la carrière : 

les déchets liquides ou dont la siccité est inférieure à 30 % ; 
=les déchets dont la température est supérieure 4 60 *C ; 
les déchets non pslietables ; 
- les déchets pulvéruients, à l'exception de ceux préalablement condillonnés où traltés en vus de prévenir une 
dispersion sous l'effet du vent ; 
les déchets d'amiante lé et les matériaux en contenant ; 
= les déchets présentant au moins une propriété de danger, ou radicaclifs. 

Al est interdit de procécler à une dilution ou à un mélange de déchets avec d'autres déchets ou produits dans le but de satisfaire 
aux critères d'admission énoncés c}-desaus. 
243.22 Procédure d'acceptation préalable 
L'exploitant de la carrière met en place une procédure d'acceptation préalable afin de disposer de tous les éléments 
d'appréciation nécessaires sur la possiblité d'accepter des déchets dans l'installation, a minima ; 

+__lenom eties coordonnées du producteur des déchets et, le cas échéant, son numéro SIRET ; 
+ lenom tles coordonnées des éventuels intermédiaires el, le cas échéant, leur numéro SIRET ; 
+ lenom etles coordonnées du ou des lransparteurs et, le cas échéant, leur numéra SIRET ; 
+ l'origine des déchets ; 
+ la bell ainsi que le code à six chifres des déchets (en référence à l'annexe de la Décision n° 2000/532/CE du 03 mai 

2000) ; 
+ la quantité de déchels concemée en tonnes ; 
+ le raitement etlu les opérations réalisés sur les déchets ; 
+ le cos échéant, la valeur des paramètres du contenu total et les résultats des tests de Ixviation effectués en 

application de l'annexe I de l'arrêté du 12 décembre 2014. 
L'exploitant s'assure que les déchets sont conformes à l'article 24324 du présent arrêté et qu'ils ont fait l'objet d'un tr 
préalable selon les meilleures technologies disponibles à un coût économiquement acceptable. 
Seuls les déchets remplissant l'ensemble des condilons de cette procédure d'acceptation préalable peuvent être admis sur 
l'installation. 
243:2.3 Procédure d'admission des matériaux extérieurs 
{Avent d'être admis, tout chargement de déchets fait l'objet d'une vérification des documents d'accompagnement par l'exploitant. 

Chaque apport extérieur est accompagné d'un bordercau de suivi des déchets attestant de la conformité des déchets à leur 
destination, et indiquant 

+ lenomelles coordonnées du producteur des déchets et, le cas échéant, son numéro SIRET ; 
+ lenomelles coordonnées des éventuels intermédiaires et, la cas échéant, leur numéra SIRET ; 
+ lenometles coordonnées du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIRET ; 
+ l'ogine des déchets ; 
. Jai que a ch cs cho fe re A rene cher GE da al 

+ la quantité de déchets concemée en tonnes ; 
+ la référence au document d'acceptation préalable. 

Lo cas échéant, sont amnexés à ce document es résultats de l'acceptation préalable mentionnée à l'aicle 24.322. 
Ce document est signé par le producteur des déchets etles différents intermédisires, le cas échéant. 

La durée de validité du document précité est d'un an au maximum. 
Un exemplaire original le ce document est conservé par l'exploitant pendant au moins trofs ans et esl ienu à la disposition de 
Tinspection des installations classées. Lorsqu'elles existent, les coples des annexes sont conservées pendant la même période. 

L'exploitant met en place une procédure d'admission des déchets extérieurs admis en remblal, dans laquelle est notamment 
précisée la ste des matériaux conformes, ainsi que la procédure de refus en cas de matériaux non-conformes. Cats procédure 
est parfatement connus du persannel chargé de l'accueil et de la gestion des matériaux sur ls se jusqu'à leur mise en rembla. 
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Un contréle visuel des déchets est réalisé par l'exploitant à l'entrée de l'installation, lors du déchargement et lors du régalage 
des déchets af de vérifier l'absence do déchet non autorisé. 
Les matériaux extérieurs au site sont déposés sur une aire de réception qui permet de contrôler visuellement la nature des 
matériaux. Cette aire peut être déplacée suivant le phasage de l'exploitation du site. Elle fai l'objet d'un affichage particulier et 
de délimitations permettant de la situer, 
Dans le cas où des déchets nan autorisés (plastiques, métaux, bois, elc) sont détectés, ceux-ci sont riés et disposés dans des 
bonnes prévues à cet effet etinstalées à proximité immédiate. ls sont éliminés vers des filières autorisées. 
En cas d'acceptation des déchets, l'exploitant délivre un accusé de réception au producteur des déchets sur lequel sont 
mentionnés a minima : 

+__lenometles coordonnées du producteur des déchets el, le cas échéant, son numéro SIRET ; 
+ lenomet l'adresse du transporteur el, le cas échéant, son numéro SIREN ; 
+ le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets(en référence à l'annexe de la Décision n° 2000/532/CE du 03 

mai 2000) : 
«la quantité de déchets admisa ; 
+ la date et heure de l'accusé de réceplion. 

L'exploitant tient à jour un registre d'admission, éventuellement sous format électronique, dans lequel il consigne pour chaque 
chargement de déchets présenté : 

+ la date de réception, la date de délivrance au producteur de l'accusé de réception des déchets, et la date de leur 
stockage ; 

«l'origine des déchets ; 
«les moyens de transport utilisés ; 
Lean rase ns chifres des déchets (en référence à l'annexe de la Décision n° 2000/532/CE du 03 mai 

+ la masse des déchets, mesurée par pesée à l'enirée de l'installation 
«le résuitat du contrôle visuel et, le cas échéant, celui de la vérification des documents d'accompagnement ; 
«le cas échéant, le moi de refus d'admission. 

L'exploitant tient à jour un plan topographique. Ce plan coté en plan et en altitude permet de localiser les zanes de remblais 
correspondant aux données figurant sur le registre pré-cié (mallage de 30 mètres sur 30 mètres maximur). 
Les documents, registres et plans cités c+-dessus sont conservés pendant touts la durée de l'exploitation et sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 
Le remblayage de la carrière avec les déchets Inertes extérieurs est organisé de manière à assurer la stabilité de la masse des 
déchets, en particulier à éviter les glissements. 1 est réalisé de manière à combler les parties en hauteur avant d'étendre la 
zone destockage pour lier, en cours d'exploitation, la superficie soumise aux intempérie 
Des mesures sont prises afin de réduire les nuisances pouvant résuiter des opérations de remblayage, notamment : 

+ les émissions de pouselères ; 
+ ladisperslon de déchets par envol. 

La quantté de matériaux mise en remblai est communiquée annuellement à l'inspection des installations classées lors de 
l'enquête annuelle (cf aride Aricle 9.42. ). 
Les procédures d'acceptation préalable et admission des déchets extérieurs ne sont pas applicables aux boues floculées Issues 
de l'installation voisine du site, exploités par la SAS MINIER, et traitant les matériaux de la carrière. 

    

  

      

CHAPITRE 2.5 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.51, RÉSERVES DE PRODUITS 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour #seurer la protection de l'environnement tels que des produits absorbants, des kits ant-pollution, etc. 

 



    

CHAPITRE 2.6 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.6.1, INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble du sils et ses 
ebords placés sous le contrôle de l'exploitant sont maintenus en bon état de propreté. Les bâtiments et Installaions sont 
entretenus en permanence. 
L'exploitant prend également les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
envronnentes de poussières, boues, déchets, etc. 
Des disposilfs d'arrosage et de lavage de roues sont mis en place en tant que de besoin. 

ARTICLE 2.6.2. ESTHÉTIQUE 
Les abords de l'installation, placés sous le contre de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
Ceinture, etc). Les émissaires de rejet et leur périphérie font objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement, etc}. 
L'exploitant met en place fout aménagement paysager, notamment sous forme de haie végétale, permettant de aiminuer les 
Impacts visuels sur les hablations riveraines. 

CHAPITRE 2.7 DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 

“Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.8 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.8.1, DÉCLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les melleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fail du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des Installations classées, un rappor d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des instlllions classées. 1 précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour évier un accident ou un 
incident similaire et pour en palier es effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.9 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établi, tenir à jour et tenir à la disposition de l'inspection des Installations classées eur le slle, un dossier 
comportant les documents euivants : 

+ le dossier de demande d'autorisation htil, 
+ les plans lenus À jour, 
+ _les récépissés de déclaration el les prescriptions générales, en cas d'installaïons soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 
+ les arrêtés préfectoraux relatifs aux Installations soumises à autorisation, pris en #pplcation de la législation relative 

aux Installations classées pour la protection de l'environnement, 
+ tous les documents, enregistrements, résutats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté. 

Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 
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CHAPITRE 2.10 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

  

L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre au Préfet et/ou à inspection les documents suivant 
Aide Document (sa référer à l'article correspondant) Périodicité / Échéance 

Aide 153 | Éleblissement des Garanfes financières Dès a mise en aciMlé de l'installation 

Ris 164 [Renouvellement des garanties fhancières BK mois avant la dale d'échéance des garanties en 
cours 

RAGE TES | Acualsalon des garanties fnandières Tous Tes cing ans où dés que Findics TPOT en base 
5 2010 augmente de plus de 15 % 

RASE LEZ. [Modification des istaltons Avant la modification 
Article 1:72. [Mise à jour des études 'impactet de dangers —__ |A l'occasion de toute modification rotble 
Artice 1:74. Changement d'exploitant “Avant le changement d'exploitent 
Aile 1.7.5. | Cessation d'acihité 6 mois avant l'arrêt défini 
Aniie 1.7.5. Dossier de renouvellement etou extension 2 ans avant l'échéance de FautOnsston 
Atide233. [Patrimoine archéologique Ün mois avant la date prévus pour Tes travaux de 

décapage. 
En cas do découverte fonuto de vestiges 
archéologiques 

ESEFEXS Déciraton des accidents etnoents De suite après Un scadent ou incident 
CHAPITRE &T | Plan de gestion des déchets d'extraction Tous les cinq ans (is plan initial figure dans I dossier 

de demande d'autorisation de décembre 2016). | 
Aide n34 | Résulais des mesures de niveaux sonores Au minimum ious les 3 ans dans ie mois qui sui leur 

réception (première mesure à réaliser dans les 6 mois 
suivant la rotifcation du présent arrêté). 

EEE EE Avant le 1% février de chaque annèe       
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.4, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation des installations de manière à limiter les émissions à 
l'atmosphère, y compris difluses. 
Le brôlage à l'air libre est interdit. 

ARTICLE 3,1.2. VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des réglements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières el de matières diverses : 
la vitesse de circulation des camions el engins sur les pistes non revêtues est limitée ; 
les véhicules sont confomnes aux normes réglementaires de construction ; 
les chemins et voles d'acoës sont réguiièrement entretenus ; 
un système d'arrosage des pistes est mise en place en période séche [tonne à eau ou autre dispos); 

les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation, pour cela 
des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules ou tout autre dispositif équivalent doivent être prévues en cas de 
besoin 
les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 
des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

ARTICLE 3.1.3. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 
Toutes les dispositions nécessaires sont prises par l'exploitant pour que l'installation ne soil pas à l'rigine de poussières 
susceptibles d'incommoder le voisinage el de nuire à la santé et à la sécurité publiques, et ce même en période d'inactité. 
En fonction de la granulométie des produits minéraux, les postes de chargement et de déchargement sont équipés de 
disposhifs permettant de réduire les émissions de poussières dans l'atmosphère. 
Les disposlits de réduction des émissions de poussières sont régulièrement entretenus et les rapports d'entretien tenus à 
disposition de l'inspection des Installations classées. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

Sans objet. Tous les matériaux extralts sont traités sur l'installation volsine qui dispose de sa propre autorisation.



patiss 
  

  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

{Aucun prélèvement d'eau, dans quelque milieu que ce soit (souterrain ou surface), n'est autorisé eur le site. 

L'établissement n'est pas non plus raccordé au réseau public. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
“Tous les effluents aqueux sont canallés. Tout rejet d'eflent Iquide non prévu au présent chapitre et au CHAPITRE 4.3 où 
non conforme à leurs disposions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations seralt compromise, 1 est interdi d'établir des 
Hilsons directes entre les réseaux de collecte des efluents devant subir un traltement ou être détruits et le rlleu récepteur, 

CHAPITRE 4,3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 

CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
I n'existe qu'une seule catégorie d'effuent sur le site : les eaux pluviales. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctiannement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. est Interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des Installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d'effuents dans la (es) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les müieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits. 

  

ARTICLE 4.3.3, GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

Sans objet. 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Sans objet 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
1 ny aucun point de rejet sur a carrière. 
Les eux pluviales g'infltrent naturellement sur le site de la carrière. 

ARTICLE 4.3.6, CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENTS DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 
Sans objet. 
Article 4.3.6.2. Aménagement 
Sans objet 
Article 4.3.6.3. Équipements 
Sans objet.
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ARTICLE 4.3.7, CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Sans objet. 

ARTICLE 4.3.8, GESTION DES EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 
Les eaux pluviales poluées et colectées dans les installations sont élminées vers les filères de traitement des déchets 
appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le mieu récepteur dans 
les limites autorisées par le présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.9, VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX PLUVIALES REJETÉES 
L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux pluviales dans le mieu récepteur considéré, les valeurs limites en 
concentration ci-dessous définies. 
  

  

  

          

Paramètres Concentration maximale sur uns période de 24 heures (Mg) 
MEST (hallères en suspension totale) ES 
DCO (emande chimique en oxygène) 125 
Hydrocarbures totaux 5 

{Sur efluent non décanté 
En ce qui conceme les matières en suspension, la demande chimique en oxygène et les hydrocarbures, aucun prélèvement 
instantané ne doil dépasser le double des valeurs limites admissibles sur 24 heures. 

ARTICLE 4.310, EAUX USÉES DOMESTIQUES 
liny a pas d'eaux usées domestiques sur l'emprise de la carrière. 
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TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION DES DÉCHETS D'EXTRACTION 
RÉSULTANT DU FONCTIONNEMENT DE LA CARRIÈRE 

Les principaux déchets d'extraction Issus de l'exploitation de la carrière proviennent du décapage des terrains. 

La quantité de stockage maximale de déchets d'extraction (terre végétale et stériles de découverte) Issus de l'exploitation de la 
carrière est limitée à 30 000 tonnes. 
Les zones prévues pour le stockage des déchets d'extraction résultant du fonctionnement de la carrière sont les suivantes : 

«terre végétale, sous forme ds merlons périphériques ; 
+ stériles et morts-terrains, eur l'emprise de la phase à réaménager. 

L'exploitant s'assure, au cours de l'exploitation de la carrière, que les déchets d'extraction résuitant de l'activité de la carrière, 
utiisés pour le remblayage et la remise en état de la carrière, ou pour la réalisation et l'entretien des pistes de circulation, ne 
‘sont pas en mesure de dégrader les eaux superficielles el les eaux souterraines. L'exploitant étudie et veille au maintien de la 
Stablité de ces dépôts. 
Les installations de stockage de déchets d'extraction sont construites, gérées et entrelenues de manière à assurer leur stablité 
physique et à prévenir toute pollution. L'exploitant assure un suivi des quantités et des caractéristiques des matériaux stockés, 
et établit un plan topographique permettant de localiser les zones de stockage temporaire correspondantes. 

L'exploitant doit établir un plan de gestion des déchets d'extraction résultant du fonctiannement de la carrière. Ce plan est établi 
avant le début de l'exploitation (présenté dans ls dossier de demande d'autorisation susvisé). 
Le plan de gestion contient au moins les éléments suivants : 

+ la caractérisation des déchts el une estimation des quantités tolales de déchets d'extraction qui seront stockés durant 
la période d'exploitation ; 

+ la description de l'exploitation générant ces déchets et des traitements itérieurs auxquels Is sant souris ; 
+! en tant que de besoin, la description de la manière dont le dépot des déchets peut affecter l'environnement et la santé 

humaine, ains! que les mesures préventives qu'il convient de prendre pour réduire au minimum les incidences sur 
l'environnement; 

+ la description des modatés d'élimination ou de valorisation da ces déchets ; 
«le plan proposé en ce qui concerne la remise en état de la zone de stockage de déchets ; 
«les procédures de contrôle et de survellance proposées ; 
+ en tant que de besoin, les mesures de prévention de la détérioration de la qualité de l'es 

réduire au minimum la pollution de l'air et du sol ; 
+ uns étude de l'état du terrain de la zone de stockage susceptible de subir des dommages dus au stockage des 

déchets d'extraction ; 
+ lo cas échéant, les éléments issus de l'étude de danger propres à prévenir les risques d'accident majeur en conformité 

avec les dispositions prévues par l'arrêté du 19 avril 2010 relati à la gestion des déchets des industries extractives et 
applicable aux Installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et aux installations 
de gestion de déchets provenant des mines ou camières. 

Le plan de gestion est révisé par l'exploitant ous les cinq ans et dans le cas d'une modification apportée aux installations, à leur 
mode d'utilisation ou d'explolation et de nature à entraîner une modificalion substantielle ces éléments du plan. l est transmis 
au préfet. 

  

   

et en vue de prévenir ou de 
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CHAPITRE 5.2 PRINCIPES DE GESTION DES DÉCHETS AUTRES QUE LES 
DÉCHETS D'EXTRACTION RÉSULTANT DU FONCTIONNEMENT DE LA 

CARRIÈRE 

ARTICLE 5.2.4, LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation da ses installations 
pour: 
+ en priorité, prévenir et réduire la production el la nocité des déchets, notamment en agissant sur la conception, la 

fabrication et la distribution des substances el produits el en favorisant le réemplal, diminuer les incidences globales de 
utilisation des ressources el améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

+ assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre ; 
8) la préparation en vue de la réutilisation ; 
b) le recyclage ; 

toute autre valorisation, notamment a valorisation énergétique 
d) l'élimination , 

Cet ordre de priarité peut être modif si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la sant humaine, et des 
conditions techniques et économiques. L'exploitant tent alors les justifcations nécessaires à disposition de l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 5.2.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à facilter leur 
traitement ou leur élimination dans des fllères spéciiques. 
Les déchets dangereux sont définis par l'rtide R. 541-8 du code de l'environnement. 
Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l'environnement sont valarisés par réemploi, 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valcrisables ou de l'énergis. 
Les huïles usagées doivent être élminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 43-15 du code de l'environnement. Dana 
l'attente de leur ramassage elles sont stockées dans des réservoirs étanches el dans des conditions de séparation 
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non hulleux ou contaminé par des PCB. 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 
Les piles et accumutateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-128-1 À R. 543-131 
du code de l'environnement relatifs à l'élimination des ples el accumulateurs usagés. 
Les pneumatiques usagés doivent étre éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-137 à R. 543-151 du code 
de l'environnement, is sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination). 
Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions en vigueur des articles 
R. 643-496 à R. 543-200 du code de l'environnement. 
Les transtommateurs contenant des PCB sont éliminés, ou décontaminés, par des entreprises agrètes, conformément aux 
arides R. 543-17 à R. 543-41 du code de l'environnement. 
Les biodéchets produits font l'objet d'un ri à la source et d'une valorisation organique, conformément aux articles R. 541-225 à 
R. 541-227 du code de l'environnement. 

ARTICLE ee CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DÉCHETS 

Aucun déchet nest stocké sur le eite de la carrière. Les déchets produits dans le cadre de l'exploitation de la carrière sont 
dirigés vers le secteur des instalatons de traitement des matériaux avant leur trallement ou leur élimination. Ils doivent l'être 
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météariques, d'une 
poluon des eaux supericiells et souterraines, des envols et des odeurs) pour les popuialions avoisinantes et 
l'environnement. 
Le stockage des déchets entreposés dans le secteur des installations de traitement des matériaux est réglementé par les 
dispositions de l'arrêté préfectoral n°41-2017-10-10-003 du {0 octobre 2017. 

ARTICLE 5.24, DÉCHETS GÉRÈS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant traits ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garant les intérêts visés à l'article L. 541-1 
etL.641-1 du code de l'environnement.    
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1 s'assure que les installations destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou 
déclarées à cet effet au titre de la législation sur les installations classées. 

ARTICLE 5.2.5, DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des boues floculées en provenance de l'installation voisins de lraïtement des matériaux de la carrière (AP n'41- 
2017-10-10-003 du 10 actobre 2017) toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

ARTICLE 5.2.8, TRANSPORT 
L'exploitant lient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu minimal des informations 
du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 
etR. 54-48 du code de l'emviromement. 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de sui défini à l'article R. 541-45 du 
code de l'environnement. 
Les opérations da transport de déchets (dangereux où non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 À R. 541-63 et 
R. 541-79 du code de l'environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à 
Jour des transporteurs utllsés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) est réalisée en application du règlement (CE) n° 1012/2008 
modif du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concemant les transferts de déchets. 
L'ensemble des documents démontrant l'accomplissement des formalités du présent article est tenu à la disposition de 
l'inspection des Installations classées. 

ARTICLE 5.2.7, DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes 
  Enralin mamale annuel en Ionnes 

  

  
  

    

Type de déchets Gode des déchets | Nature des déchets |A seu de rétbtssement[ A, eu" de 

+70405 Forrales 2m. 
Dee nie 160103 Pneumatiques usagés ! Buntés 

BüTaTsu Has agées TE 
160107 Fikes à bulle 2 dons de 200 Ires* 

Déden caves 160801 Bateries usagtes L 3 Bateres 
150202 «150203 | Chiions soués 2 bons da 200 L*     
  

+: Déchots déjà visés par l'arrêté préfectoral de l'installation de traitement visé ci-dessus. 

 



      

  

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6,11, AMÉNAGEMENTS 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon qua son fonctionnement ne puisse 
par voie aérienne ou soldenne, de vibrations mécaniques suscepibles de compromettre la s. 
eu de constituer une nuisance pour celui-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V ire | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juilet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTIGLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sant conformes à la réglementation en vigueur {les engins de chantier 
doivent répondre aux dispositions des artices R. 571-1 à R. 571-24 du code de l'environnement). 

  

tra à l'origine de bruit transmis 
(8 ou la sécurité du voisinage     

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appareil de communication par vole acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, elc.) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 
L'installation fonctionne de 7h30 à 12h00 heures et de 13h30 à 17h00, solt 8 heures par jour à raison de 6 jours par semaine 
u lundi au vendredi). 

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-dessous, dans les zones à émergence réglementée. 
  

  

  

  

  

Niveau de Bruit ambiant existant dans | Émergence admissible pourla pédode | Émergencs admissible pour a période allant 
les zones à émergence réglementée _ | _allant de 7h à 22h, sauf dimanches et | _ de 22h à 7h, ainsl que les dimanches et 

{incluent o bruit de l'établissement) Jours fériés jours fériés 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

PP égal à 45 (A) son 4 dBçA) 

Supérieur à 46 dE(A) 5dB{A) adB{)       
Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé au présent errêté. 

ARTICLE 6.23, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Article 6.2.3.1. Installations nouvelles 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la jouée : 
  

  

PÉRIODE DE JOUR 
Allant de 7h à 22h, 

PERIODES {sauf éimnches el [ours fériés) 

Niveau sonore imite admis eû) 

  

        

   



  

pzti as 
  

CHAPITRE 6,3 VIBRATIONS 

© ARTICLE 6.34, TIRS DE MINES 
Sans objet pour la carrière (pas d'utilisation d'explosis). 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 
installations et pour en lier les conséquences. ll organise sous sa responsablité les mesures appropriées, pour obtenir et 
maintenir catte prévention des risques, dans les condiians narmales d'explotaion, les situations tranalloires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du aite après l'exploitation. 
1 met en place le disposhi nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écaris 
éventuels. 

  

CHAPITRE 7,2 GÉNÉRALITÉS 

ARTICLE 7.2.1, INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

Sans préjudice des dispositions du ende du traval, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaltr a nature et 
les risques des substances et mélanges dangereux présents dans les installations, en particuler les fiches de données de 
sécurité. Les incompatbiités entre les substances et mélanges, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur misa 
en œuvre dans les installaions considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations 
en tiennent compte. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1, CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant fie les régles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 
des intéressés par une signalisation adaptée et une Information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer 
sans dificulté. 
L'ensemble des installations est efficacement clôturé sur a totalité de sa zone en exploitation. Néanmoins, sur les secteurs en 
exploitation contigus à des secteurs non exploités, pouvant encore être utiisés à des fins agricoles, la clôture peut être 

remplacés par un merion, La clôture ou le merlon se silue au minimum à 10 m des bords de l'excavation. 
Article 7.311. Contrôle des accès 
Durant les heures d'activité, l'accès à la carrière est contrôlé. En dehors des heures ouvrées, cet accès est interdil. 
Article 7.3.1.2. Zone dangereuse 
L'accès de toute zone dangereuse des travaux d'exploitation à ciel ouvert est interdit par une clôture efficace où tout autre 

dispositif équivalent (ex ; melon de deux êtres ne débouchant pas directement sur les bords de l'excavatian). 
Le danger est signalé par des pancartes placées, d'une part surle ou les chemins d'accès aux abords des travaux, d'autre part, 
à proximité des zones clôturées. 
Atticle 7.3.1.3. Accès à la voirie publique 
L'accès À la voirie publique doit être aménagé de telle sorte qu'il ne crée pas de risque pour la sécurité publique. 

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES — MISE À LA TERRE 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 

La mise 4 la terre est effectués suivant les règles de l'art. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 

d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière À éviter tout court-circuit. 
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écite des 
éventuelles mesures correctives prises. Les apparels d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être 
heurés en cours d'exploitation où sont protégés contre les chocs.  



  

      

  

CHAPITRE 7,4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1, ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispasiifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justiieront les conditions d'exploitation. 

  

ARTICLE 7.4.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 
Aucun stockage de produits dangereux ou de substances el mélanges chimiques dangereux n'est autorisé eur la carrière. 

ARTICLE 7.4.3, RÉTENTIONS 
‘Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une polution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont 
le volume esl au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

+ 100% de la capacité du plus grand réservoir; 
+ 50% de la capacié totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résidueaires. 
Pour les stockages de récipients mobiles de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à 

+ dans le cas de liquides inflammables, l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts ; 
+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts ; 
+ dans lous les cas, 800 litres au minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à BOO litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'ells pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. l en est de même pour son éventuel dispositif d'obluration qui est maintenu fermé en 
permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

ARTICLE 7.4.4. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatbles ne sont pas sssaciés À une même rétention. 

L'exploitant veile à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.4.5. RAVITAILLEMENT ET ENTRETIEN 
Le ravitallement el l'entretien des engins de chantier sont réalisés en dehors du périmètre de la carrière eur une aire dédiée 
située sur l'emprise de l'installation voisine de {raltement des matériaux de la carrière (AP n°41-2017-10-10-003 du 10 octobre 
2017). 

Chaque engin est équipé d'un kit ant-pollution régulièrement entretenu et vérifié. 

ARTICLE 7.4.6. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'éimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident sui prioritairement la filière déchets la 
plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le mäieu naturel s'exéculs dans ces conditions 
conformes au présent arrété. 

CHAPITRE 7,5 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre el répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 
conformément à l'étude de dangers. 

ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Les équipements sont maintenus en bon état, repérés, facilement accessibles, el vériflés au moins une fois par an. 
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L'exploitant doit pauvoir juste, auprès de l'inspection des Installations classées, de l'exécution de ces dispositions. l dot fier 
les conditions de maintenance et les conditions d'essais périiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles el les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

  

ARTICLE 7.5.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 
L'explotant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum des 
eextincteurs portatifs judicieusement répartis sur ls site et dans les engins. 

ARTICLE 7.5.4. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
Sans préjudice des dispositions du code du traval, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques etiou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes doivent notamment indiquer : 

+ l'organisation de l'établissement en cas de sinistre, 
+ les procédures d'arrêt d'urgence, de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) et d'alerte avec 

les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 
+ les moyens d'extinction à ufliser en cas d'incendie ainsi que leur l'entretien, 
+ le fonctionnement des diférents sisposilfs de sécurité et la périodicité des vérifications de ces disposilifs, 
+ l'emplacement des matériels d'extincion et de secours disponibles et des coups de poing et câble d'urgence des 

instalaions. 

ARTICLE 7.5.5, CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 
secours extérieurs auxquels l'explotant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entrainé à l'application de ces 
consignes. 

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

Aucune instalation de broyage, concassage el criblage de produits minéraux n'esl installée dans l'emprise de la carrière. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9,1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9,1,1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Afin de ms les émissions de ses Installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit el met en 
œuvre sous sa responsabilté un programme de survellance de ses émissions el de leurs effets di programme d'auto 
survellance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette survellance pour tenir compte des évolutions de 
£es installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs eflets sur l'environnement 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposllion de inspection des installations classées les modalités de mesures et 
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalilés da transmission à l'inspection des installations 
classées. 
Les artices suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la survellance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence da 
transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 9,12. REPRÉSENTATIVITÉ ET CONTRÔLE 
Les mesures effectuées sous la responsabilité de l'exploitant doivent être représentatives du fonctionnement des installations 
survellées. 
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Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures da contrôle réalisées par l'inspection des installations classées en 
application des dispositions des articles L. 171-1 à L. 171-6, et L. 514-8 du code de l'environnement. Conformément à cos 
articles, l'inspection des installations classées peut, à fout moment, réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de 
déchets ou de sol et réaliser des mesures de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge de 
l'exploitant. 

  

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1, AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 
Sans objet pour la camière. 

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 
Sans objet pour la carrière (l n'existe qu'une seule catégorie d'effuent sur le site : les eaux pluviales). 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DU MILIEU RÉCEFTEUR 
Sans objet. 

ARTICLE 9.24. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Article 9.2.4.1, Réseau de surveillance 
L'exploitant mel en place, avant le début de l'exploitation de la carrière, un réseau de survellance de la qualité des eaux 
souterraines constitué d'au minimum cinq plézomètres : 3 existants (PZ1, PZ3 et PZ4) et 2 nouveaux (PZ5 et PZ6). Le PZ2 
exstent est conservé par l'exploitant, en cas de besoin, mals il ne participe pas à la survellance des eaux souterraines. La 
localisation de ces ouvrages figure sur le plan en annexe au présent arrêté . 
Les coordomnées des plézomètres existants en Lambert I étendu sont les suivantes ; 

e PZitn'O3Gx0t21; Xe 519100m  Y=2330008m. 
e PZ2: n°03660122; X=518737m  Y=2320003m. 
« PZ3tn'03016%0t23; X=518262m  Y= 2320440m. 
« PZ4:n'o3iGxot24; X=618800m  Y= 2320448m. 

Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, les ouvrages à créer ne devront pas être implantés à moins de 35 m dune source 
de pollution potentielle (dispositifs d'assainissement collectif ou aulonome, parcelle recevant des épandages, bâtiments 
d'élevage, cuves de stockage... 
Des mesures paricutières devront être prises en phase chantier pour éviter le ruissellement d'eaux souilées ou de carburant 
vers le mieu naturel. 

‘Après le chantier, une surface de 5 m x 6 m sera neutralisés de toutes actités ou stockages, et exemple de toute source de 
pollution. 
Article 9.2.4.2. Réalisation des pléromètres 
‘Toute réalisation de forage est conforme avec les dispostions de l'article L. 411-1 du code minier et à l'arrêté du 11 septembre 
2003 fixant les prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puils où d'ouvrage souterrain soumis à 
déclaration en application des artices L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevent de la rubrique 1.1.1.0 de la 
nomenclature fixée dans l'aricle R. 214-1 du code de l'environnement. 
Lors de la réalisation de forages, loutes dsposiions sont prises pour ne pas mette en communication des nappes d'eau 
distinctes el pour prévenir toute Introduction de polution de surface. 
Le tête de puits est protégés da la ciroulation sur le sie, sl nécessaire. 
En tête du puits, le tube de soutènement doit dépasser du sol d'au moins 60 cm. Cette hauteur minimale est ramenée à 20 cm 
lorsque la lête débouche à l'intérieur d'un local. Elle est cimentée eur 1 m de profondeur complé à partir du niveau du terrain 
naturel, pour permeltre d'isoler les venues d'eau de mauvaise qualité. En zone inondable, la {ête est rendue étanche ou est 
située dans un local lui-même étanche. 
Le tube dot disposer d'un couvercle à bord recouvrant, cadenassé, d'un socle de forme conique entourant le tube et dont la 
pente est diigée vers l'extérieur. Le socle doit être réalisé en ciment et présenter une surface de 3 m° au minimum et d'au 
moins 30 cm au-dessus du niveau du terrain naturel pour éviter toute infitration le long de la colonne. Lorsque la (ête de 
Fouvrage débouche dans un local, le socle n'est pas obligatoire mais dans ce cas le plafond du local ou de la chambre de 
Lomptage doit dépasser d'au moins 60 cm le niveau du terrain naturel. 
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Un capot de fermeture ou tout autre disposiif approprié de fermeture équivalent est installé sur la tête du sondage, forage, puits 
‘où ouvrage souterrain conservé pour prélever à tire temporaire ou permanent des eaux souterraines ou pour sffectuer leur 
surveïlancs. 1 doit permettre un parfait isolement du sondage, forage, puis ou ouvrage souterrain des Inondations et de toute 
pollution par les eaux superficielles. En dehors des périodes d'exploitation ou d'intervention, l'accès à l'intérieur du sondage, 
forage, puits, ouvrage souterrain est Interdit par un dispositif de sécurité, 
‘Tous les sondages, forages, puits et ouvrages souterrains conservés pour prélever à fre temporaire ou permanent des saux 
souterraines ou pour effectuer leur surveillance sont identilés par une plaque mentionnant le numéro attibué à l'ouvrage par la 
banque du sous-sol (BSS). 
Dans un délai de deux mois maximum suivant la réalisation de l'ouvrage, l'exploitant transmet au Préfet et à inspection des 
Instalations classées, le rapport de fin de travaux tel que prévu à l'articie 40 de l'arrêté sus-cié, et comprenant : 

+ lalocalisation précise de l'ouvrage réalisé (carie IGN au 1/25 000) avec les caordannées en Lambert II étendu X, Y et 
2, en indiquant s'il est ou non conservé pour la survellance ou le prélèvement d'eaux souterraines, la référence 
cadastrale de la parcelle sur laquelle i est implanté, 

+ le code national BSS (Banque du sous-sol) attbuë par le service géologique régional du Bureau de Recherche 
Géologique et Minière (BRGM) 

+ lenomduforeur, 
+ la coupe technique précisant les caractéristiques des équipements, notamment les diamètres et la nature des tubages 

el les condilons de réalisation (méthode et matéraux utilisés lors du forage, volume des cimentations, 
développements effectués), la cote de la tête du puits, 

+__les modaïtés d'équipement des ouvrages conservés pour la surveillance ou le prélèvement, 
+ la coupe géologique avec indication du ou des niveaux de nappes rencontrées ete leur productivité, 
+ les documents relatifs au déroulement du chantier: dates des différentes opérations et dificuités et anomalies 

éventuellement rencontrées, date de fin de chantier, 
+ le diamètre de l'ouvrage et sa profondeur, 
+ l'aquifère capté, 
+ les résultats des analyses d'eau effectuées le cas échéant 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour 'obturation ou le comblement de 
cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines. 
La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du préfet avec tous les 
éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 
Article 9.2.4.3. Survelllance des plézomètres 
L'ouvrage est régulièrement entretenu de manière à garantir la protection de la ressource en eau souterraine, notamment vis-à- 
is du fisque de polution par les gaux de surface et du mélange des eaux Issues de différents systèmes aquifères. 
Article 9.2.4.4. Abandon provisoire ou définitif des pléromètres 
L'bandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 
out ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garant l'absence da transfert de pollution 
et de circulation d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues dans es formalions aquifères. 

+Abandon provisoire + 
En cas d'abandon où d'un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé. La protection de la têta et l'entretien de la zone 
neutralisée seront assurés. 

  

*Abandon définit : 
Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou de sables propres jusqu'au plus 
7 m du sol, suivi d'un bouchon de sobranis jusqu'à — 5 m ete reste sera cimenté (de -6 m Jusqu'au sol). 

En cas de cessation d'utllsalion d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation ou le comblement de 
cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines ef la mise en communication de nappes d'eau distinctes. 
Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées dans un document de synthèse qui est transmis au Préfet dans ls 
mois qui sui sa réalisation. 

  

Article 9.2.4.5, Fréquences et modalités de l'auto survelllance 
En chaque point du réseau de eurvellance (PZ1 et PZ3 à PZS), des échantillons sont prélevés tous les semestres (un 
prélèvement en période de hautes eaux et un en période de basses eaux). 
Un premier prélèvement est réalisé avant le début de l'exploitation de la carrière.  
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Les mesures sont réalisées par un organisme extérieur accrédié ou egréé par le ministère en charge de l'inspection des 
Installations classées pour les paramètres considérés. 
Le niveau plérométrique est relevé à chaque prélèvement, 
Les analyses des eaux prélevées portent eur les polluants suivants : 
  

  

  

  

  

  

Paramètres Fréquence Méthodes de référence 
Niveau plérométique Femestiele 
Température Semestielle 

pH Semestrelle [NF 750008 
Conducit Semestrielle 
Matières on susponsion totales [EST Semestrielle_— [NF ENE72 
  NF T 00101 où ISO 18705 (üleable 1 la 
  

        
Demande chimique en oxygène (DCO) Eemestiale | cute vel ménage à 30 Ra 

NF EN1SO 9377-2 + XP T 80124 Hydrocarbures (HCT] Semestrelle [M Ne Mo720e 
Raryiaride monomère el ses dénés. Somestone     

Une carte indiquant les niveaux iso-pièzes et le(s) sens d'écoulement de la nappe est réalisée à l'occasion de chaque 
prélèvement. 
La piérométrie du secteur est survellée en tous points du réseau de survellance de manière semestriel. 
Pour chaque puis, les résuitais d'analyse doivent être consignés dans des tableaux de contrôle comportant les éléments 
nécessaires à leur évaluation (niveau d'eau, paramètres suivis, analyses de référence... 
Les résultats des mesures relaïives aux eaux souterraines sont archivés par l'exploitant pendant au moins toute la durée de 
l'exploitation, et tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.2.5, AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS PRODUITS 
Atticle 9,2.51, Registre des déchets 
La production de déchets, autres que les déchets d'extraction résultant du fonctionnement de la carrière, par l'établissement fait 
l'objet d'un subi, présenté selon un registre chomologique ou un madèle établi en accord avec l'inspection des Installations 
classées ou coniormément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfinl. Ce suivi prend en compts les types de 
déchets produits, leur codification réglementaire en vigueur, les quantités et les filières d'élimination retenues. 
Les bordereaux de suivi des déchels dangereux prévus À l'Aide 52. sont annexés à ce registre. 
Ce registre et les documents sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées et doivent être conservés 
pendant 5 ans. 

ARTICLE 9.2.6. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 
Article 9.2.6.1. Mesures périodiques 
Une mesure de la situation acoustique est effectuée dans les 6 mois suivants la nolfication du présent arrêlé puis 
périodiquement, au minimum tous les trois ans, et dès lors que les circonstances l'exigent [notamment lorsque les fronts de 
taille se rapprochent des zones habitées). 
Ces mesures sont effectuées par un organisme ou une persanne qualifée dont le choix sera communiqué préalablement à 
l'nspedion des installions classées. Ces contrôles sont effectués par référence au plan annexé au présent arrêté, 
indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des installations classées pourra demander, 

  

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.4, ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploitant sut les résutats des mesures qui réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correclives appropriées lorsque des 
résultats font présager des risques ou Inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses Installations ou de leurs effets sur l'environnement. 
En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines fall apparaître une dérive par rapport à l'état 
inilal de l'environnement, soit réalisée en application du 3° du 11 de l'aicle R. 122-5 du code de l'erviromement, soit 
reconsätuée aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant mel en œuvre les actions de réduction 
complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la 
compatbilé entra les milieux impactés el leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 
Sans objet, 
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ARTICLE 9.3.3. RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 
Les justificatifs évoqués à l'article Article 8.2.5. du présent arrêté doivent être conservés cinq ans. 

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'Article 9.2.6. du présent arrêté sont transmis au Préfet dans le mois qui 
sui leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélsration. 
ls sont également tenus à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

  

CHAPITRE 9,4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 8.4.1, SUIVI ANNUEL D'EXPLOITATION 
Un plan orienté el réafsé à une échelle adaptée à sa superficie doit être dressé chaque année. Il est versé au registre 
d'exploitation de La carrière et fat apparaître notamment : 

les limites du périmêtre sur lequel porte le dro d'exploitation, ses abords dans un rayon de EU mêtres, les noms des 
parcelles cadastrales concemées ainsi que ls bornage ; 

+ les bords de la fouilles ; 
+ les surfaces défichées, décapées, en cours d'explotalion, en cours de remise en état et remises en état 
+ l'emprise des Infrastruciures (installations de trakement et de lavage des matériaux, voles d'accès, ouvrages et 

équipements comexes..), des stocks de maléiaux et des lerres de découvertes ; 
les éventuels piézomètres, cours d'eau et fossés limitrophes ce la carrière ; 
les courbes de niveau ou cotes d'alttudo des paints significatifs ; 
le positionnement des fronts ; 
la position des ouvrages dont l'intégrité conditionne le respect de la sécurité el de la salubrité publiques ainsi que leur 
périmètre de protection. 

Les surfaces 51, 82 et 53 des différentes zones (exploitées, en cours d'exploitation, remise en état, en eau.) sont consignées 
dans une annexe à ca plan. Les écarts par rapport au schéma prévisionnel d'exploitation et de remise en état produit en vue de 
la détermination des garanties financières sont mentionnés et expliciés. 
Un rappart annuel d'exploltation présentant les quantités extraltes, les volumes de remblais amenés, la synthèse des contrôles 
périodiques effectués dans l'année (bruit, eau, etc), les accidents et tous les faits marquants de l'exploitation est annexé au 
Plan sus- nommé. 
Ce plan et ses annexes sont transmis chaque année avant le 1" février à l'inspection des installations classées. 
Un exemplaire de ce plan est conservé sur l'emprise de la camière et tenu à la disposition de l'inspection des installations 
dassées. 
Ce plan doit être réalisé, sur demande de l'inspection des installalions classées, par un géomètre expert, notamment pour 
vérifier l'état d'avancement des travaux de remise en état. 

    

ARTICLE 8.4.2. DÉCLARATION ANNUELLE 
L'exploitant est lenû de se conformer aux prescriptions de l'arêté du 31 Janvier 2008 modif relatil au registre et à la 
déclaralion annuelle des émissions polluantes el des déchets, notamment les points 1 et 9 de son annee Il relatifs aux 
“exploitations de camières, et les autres points le cas échéant. 

ARTICLE 8.4.3, SUIVI FAUNE-FLORE 
Sans objet. 

  

TITRE 10 - ÉCHÉANCES 
  

Sans objet. 
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TITRE 11 - EXECUTION 
  

Monsieur la Secrétaire Général de la préfecture de Loir-et-Cher, Monsieur le Maire de Saint Jean Froidmentel, et Monsieur le 
Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Centre-Val de Loire sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exéoution du présent arrêté. 

  

ANNEXES 
  

Annexe À : Plan cadastral / parcellaire 
‘Annexe 2 : Plan de phasage 

Annexe 3 : Plan de remise en état 
‘Annexe 4 : Plan de localisation des points de mesures de bruts et du réseau de survellance des eaux souterraines. 

monte 8 DEC. 2017 

   



  

Annexe À    Vu pour étra annexé 

à l'arrêté du —8 DEC, 2097 
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Pour le Préfet et pag délégation 
Le Secrétaire Jhénéral 

     

Julien LE GOFF 

# 

[1 Limite du renouvellement | 
LE] Limite d'extension   

 



  

Annexe 2 

  
Vu pour étre annexè 

à l'arrêté du — 8 DEC. 2017 
pari 30 

pour le Prbfet at pay astéation 
Lo Srrretaire féensral    

Julien LE GOFF 

[EL cire du renouveliement 
LE Limite d'extenston 

Surface archéologique 
Convoyeuret piste 

  Bassins de décantation des boux  



Vu pour être annexé 
à l'arrêté du. — 8 DEC. 2017 

   3 
déié 

Général 

  

» 
Pour le Préfet opfr 

Le£e 
Annexe 3 

       

Jdien LE GO 

“réaménagement : 
793 à 95 m NGF 

LB 

711 Cloture réserve 
“| imite du renouvellement 
LL] Limite d'extension 
DR Surfice miroir 
EE réaménagement en cultures       



  

Annexe 4 

Vu pour êtra annexé 
à l'arrêté du _g UEL, 2017 G 

Pour le Préfet at par, 
Le Er.rétire 

    
  

ET Limite du renouvellement 
CT] Limite d'extension Le 

e Piézomètres 

© bu 727 
# ET ss. 

  

       




